
et principe de Subsidiarité

Pour + d’informations et démarches : www.caf.fr & www.isere.fr
 Tenez-vous au courant de vos droits et de l’actualité sur : www.lebonplan.org Mai 2025
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SUBROGATION
SI OUS A STIFI OS ARCHES,

 : AAH
POURSUITE DU VERSEME DU CAF MSA.

L’avance de RSA effectuée pendant ce délai sera déduite du rappel de la prestation obtenue.

2 SUIT ONN A ARCHES NGAGÉES

V
AUCUN ROIT

RSA 

V DROITS ALORISÉS

RSA est désormais
recalculé en prenant en compte 
ces nouvelles ressources

1 FAITE V V DROITS

Votre demande déposée,
DÉ

  
dans un  à compter 
du dépôt de la demande de RSA

- allocation chômage 
- prestations familiales
-  pension d’invalidité, rente accident du travail
- pension de reversion, pension de retraite 
- pension de vieillesse

  
dans un  à compter 
du dépôt de la demande de RSA

- prestation compensatoire
-  pension alimentaire  de parents 

vis-à-vis de leurs enfants mineurs 
ou majeurs

Toutes ces démarches doivent être entreprises dès le dépôt de votre demande. Si vos démarches 
n’ont pas été entreprises dans les délais ou en cas de refus de faire valoir vos droits. 

L E VOU SERA U VERSÉ.

Le RSA n’a pas vocation à aux prestations sociales, législatives, réglementaires 
et conventionnelles auxquelles vous pourriez prétendre. Le paiement d’un droit RSA est soumis 

à la condition que vous fassiez valoir tous vos droits par ailleurs. 

LES FICHES PRATIQUES RSA 


